
Communiqué de Presse

L’Association Pôle Grands Prédateurs dénonce le soutien financier de la région
Bourgogne-Franche-Comté à la Fédération de Chasse du Jura.

Lons le Saunier, le 8 avril 2024 - Le Pôle Grands Prédateurs exprime sa vive préoccupation suite à la récente
révélation selon laquelle la région BFC accorde un soutien financier à la Fédération de Chasse du Jura pour
l'acquisition de terrains privés, à hauteur de 80%. Ce qui représente une somme de 120 000 € sur les 200 000 €
engagés.

Cette décision, rapportée par le quotidien Le Progrès du dimanche 7 avril 2024, soulève des inquiétudes
majeures quant à la protection de la biodiversité et à la préservation des écosystèmes fragiles de notre région.
Dans l’article en question, le président de la fédération de chasse déclare même : “Non, la nature n’appartient pas
à tous” ! 

Alors que la crise climatique exige des mesures drastiques pour protéger notre planète, il est profondément
troublant de constater que des fonds publics sont utilisés pour soutenir une activité qui va à l'encontre de ces
objectifs. Au lieu d'encourager la conservation des habitats naturels et la protection de l’eau, des sols et des
espèces menacées, d’encourager les propriétaires privés ou les collectifs de citoyens, le soutien financier accordé
à la Fédération de Chasse risque d'entraîner une exploitation supplémentaire de nos précieuses terres et de
compromettre la biodiversité locale.

Le Pôle Grands Prédateurs appelle les autorités régionales à réévaluer leur soutien financier et à investir plutôt
dans des initiatives de préservation de l'environnement comme la sensibilisation et la protection du lynx, la lutte
contre le braconnage ou encore la sensibilisation à l’égard du renard, dans le but de favoriser la cohabitation
harmonieuse entre l'Homme et la faune sauvage. Il est impératif que les fonds publics soient utilisés de manière
responsable pour promouvoir des pratiques durables et respectueuses de l'environnement, et non pour soutenir
des activités mortifères, préjudiciables à notre écosystème fragile.

En tant que défenseurs de l'environnement, et agissant pour l’intérêt général, nous exhortons le conseil régional à
écouter les voix de la communauté et à agir en faveur de la protection de notre patrimoine naturel pour les
générations futures. Nous resterons vigilants et continuerons à plaider en faveur de politiques environnementales
qui garantissent un avenir durable pour notre planète.


